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 n° 275 350 du 19 juillet 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d'un ordre de quitter 

le territoire, pris le 10 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 13 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. PONSAERTS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 31 janvier 2016 et, le 9 février 2016, a introduit une demande 

de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

Le 7 juin 2016, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 26quater).  
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La suspension de ces décisions a été ordonnée par le Conseil de céans, statuant selon la procédure 

d’extrême urgence, aux termes de son arrêt n° 170 501 du 24 juin 2016. 

 

Cette suspension a cependant été levée par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 174 270 du 

6 septembre 2016. 

 

1.2. Le 19 juillet 2017, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 210 630 du 

Conseil, rendu le 8 octobre 2018. 

 

1.3. Les 23 novembre 2017 et 14 mars 2019, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, deux 

ordres de quitter le territoire – demandeur de protection internationale (annexes 13quinquies).  

 

Les recours introduits à l’encontre de ces décisions ont été rejetés par le Conseil, aux termes, 

respectivement, de ses arrêts n° 216 907 du 14 février 2019 et n° 224 890 du 13 août 2019.  

 

1.4. Le 27 mai 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été complétée 

en date des 16 septembre 2019 et 22 octobre 2019. 

 

1.5. Le 10 avril 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 13 mai 2020, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour en Belgique ( depuis 2016) et son 

intégration (la volonté de travailler, les nombreux liens sociaux tissés Belgique, la connaissance du 

français, l’apprentissage du néerlandais, a poursuivi une scolarité en Belgique, l’affiliation à un club de 

football, la participation à des stages en entreprise etc). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé 

produit plusieurs documents, dont des attestations de témoignages d’intégration, une attestation de 

fréquentation scolaire en 6ème technique de qualification en technicien commercial, une convention de 

stage en entreprise, une attestation de réussite de l’enseignement de promotion sociale. Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise, comme le souligne la partie défenderesse dans le premier acte 

attaqué » (C.C.E. arrêt n° 187 873 du 31.05.2017). Rappelons encore « que c'est à la partie requérante, 

qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour » . (C.C.E. arrêt n° 187 873 du 

31.05.2017). 

 

L’intéressé invoque sa scolarité en 1ère année de bâchelier Marketing dans la Haute Ecole de Namur et 

fournit comme preuves une déclaration de la Haute Ecole de Namur-Liège-Luxembourg et une attestation 

d’inscription en 1ère année de bâchelier Marketing pour l’année académique 2019-2020. Cet élément ne 

saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger. En effet, l’intéressé est majeur et n’est plus soumis à l’obligation 

scolaire. Notons que la demande d’asile de l’intéressé s’est clôturée négativement par le CCE le 

10.10.2018. Force est donc de constater que le requérant a pris délibérement, le risque de voir ses études 

interrompues à tout moment par une mesure d’éloignement en application de la loi du 15.12.1980, en 

raison de l’irrégularité de son séjour. 
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L’intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle son intégration professionnelle. Il 

mentionne avoir réalisé un stage en entreprise au sein de la SA [I.] en tant que technicien commercial, 

ses services sont régulièrement sollicités par la RH de l’[I.] et une possibilité de travail dès la régularisation 

de son séjour. A l’appui de ses dires l’intéressé produit notamment des contrats de travail d’étudiants avec 

la SA [I.], la convention de stage en entreprise avec la SA [I.], une promesse de travail au sein de la SA 

[I.]. Cependant, force est de constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance 

exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas 

un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut 

dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, « (…) le Conseil rappelle qu’un long séjour 

en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de même pour 

l’intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant 

plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais 

d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 

; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). Notons que le permis de travail de l’intéressé est valable jusqu’au 

11.01.2019. 

 

L’intéressé invoque par ailleurs le respect de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE et 

de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en raison de sa vie privée et familiale. 

En effet, il déclare vivre depuis 2016 avec sa sœur [C.F.] ainsi que ses cousins et nièces. Il ajoute que 

celle-ci subvient à son entretien depuis son arrivée en Belgique et est comme une mère pour lui. 

Néanmoins, notons que cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant 

donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette 

obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. 

Bruxelles (réf.à,18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; CE, 02 juillet 2004, n°133.485). Notons 

qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe 

cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

L’intéressé argue que « sa demande d’asile a duré plus de 33 mois, ce qui est long pour une demande 

de protection internationale ». Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles 

la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles 

ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur 

déraisonnable du traitement d’une procédure d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l’intéressé n’explique pas en 

quoi la longueur de sa procédure d’asile (qui est par ailleurs clôturée négativement à ce jour) rendrait 

difficile ou impossible tout retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet 

élément ne peut donc constituer une circonstance exceptionnelle. 

Du reste, selon une jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, « l’écoulement d’un délai, 

même déraisonnable, dans le traitement d’un dossier n’a pas pour effet d’entrainer un quelconque droit 

au séjour » (C.C.E. 21 décembre 2010, n° 53.506). 

 

L’intéressé affirme également qu’il n’a plus de famille au pays d’origine. Relevons que le requérant n’étaye 

ses dires par aucun élément pertinent et ce, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 

13.07.2001, n° 97.866). En outre, cet élément, à supposer qu’il soit avéré, ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle dans la mesure où il est majeur et à ce titre supposé capable de se prendre 

en charge. 
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Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent paraître 

les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces 

étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leur propres comportements ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d'un visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 9bis, 62 et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes généraux de droit de bonne 

administration, et en particulier le principe de minutie, le principe de proportionnalité, le principe du 

raisonnable », de « l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », du devoir de prudence, ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Dans une première branche, après un bref développement théorique relatif à la notion de circonstance 

exceptionnelle, elle souligne que « la décision d’irrecevabilité de la partie défenderesse date du 10 avril 

2020 lors de la pandémie du corona, elle a dû tenir compte des mesures d’urgence pour limiter la 

propagation du Coronavirus COVID-19, en vertu de l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 », dont elle 

reproduit l’article 7. Elle considère que « Compte tenu du principe général "nemo censetur ignorare 

legem", il serait inadmissible que la partie défenderesse se cache derrière l'argument selon lequel elle 

n'aurait pas eu connaissance de ces mesures prises par les autorités publiques » et affirme qu’ « Il est de 

notoriété générale que non seulement la Belgique mais la plupart des pays dans le monde ont introduit 

des restrictions de circulation à cause de COVID-19, s’agissant d’une pandémie mondiale », précisant 

que « A part les autorités belges, aussi les autorités angolaises ont suspendu tous les vols internationaux 

depuis le 18 mars 2020 […] avec comme résultat la fermeture des frontières ». Elle soutient que « En 

raison de cette interdiction de voyage, le requérant se trouve, au moment de la notification des décisions 

querellées dans l’impossibilité de se conformer à l’obligation de l’article 9bis de la loi sur les étrangers et 

dès lors dans l’impossibilité d’introduire la demande d’autorisation de séjour dans son pays d’origine 

auprès de la représentation diplomatique belge » et qu’il « s’expose à des risques pour son état de santé 

en cas de retour en Angola, vu le risque de contamination par le virus COVID-19, ce qui pourrait entraîner 

un risque mortel. Par ce risque mortel et d’atteinte à son intégrité physique, il risque des traitements 

inhumains et dégradants en violation de l’article 3 de la CEDH ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « pris en considération l’état de santé du requérant 

lors de la prise des décision querellés et plus particulièrement en prenant une décision d'éloignement, 

conformément à l’article 74/13 de la loi sur les étrangers, enjoignant le requérant de quitter le territoire 

pour introduire la demande de séjour dans son pays d’origine, tout en ignorant que ce voyage de retour 

est interdite et non-réalisable en l’état actuel de la crise sanitaire », arguant que « L’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi des étrangers auprès du poste 

diplomatique belge en Angola est l’accomplissement d’une pure formalité qui n’est pas censée entrainer 

de tels risques vitaux ou de dégradation ou d’atteinte à l’intégrité physique, interdits par l’article 3 de la 

CEDH ». Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « tenu compte de l'impossibilité 

de se conformer volontairement à l'ordre de quitter le territoire et de la force majeure qui rend même 

l'exécution forcée de l'ordre impossible en raison de la crise sanitaire et de la fermeture des frontières ». 

Soutenant que « la partie défenderesse était au courant de ces circonstances exceptionnelles au jour où 

elle statuait sur la demande du requérant », elle lui reproche d’avoir violé les dispositions et principes 



  

 

 

CCE X - Page 5 

visés au moyen « Vu l’absence totale de motivation sur l’impossibilité de se conformer à l’obligation 

formelle d’introduction de la demande de séjour dans le pays d’origine et d’exécuter l’ordre de quitter le 

territoire face aux restrictions de voyage et la suspension des vols internationaux, qui est un fait de 

notoriété générale ».  

 

2.3. Dans une seconde branche, elle rappelle que « le requérant a fait valoir les circonstances 

exceptionnelles suivantes, qui démontrent un intégration remarquable en Belgique : 

- la longueur de son séjour légal en Belgique ; 

- la longueur de la procédure de sa demande de protection internationale ; 

- sa vie familiale en Belgique avec la sœur du requérant, ses cousins et ses nièces ; 

- l’absence de famille en Angola ; 

- le requérant n’a jamais été accueille dans un centre d’accueil et n’a jamais sollicité l’aide du CPAS ; 

- la reprise immédiate d’études en Belgique (scolarité en premier bachelier Marketing dans le Haute Ecole 

de Namur, l’achèvement d’un stage auprès de l’entreprise belge [I.] en tant que technicien commercial ; 

- les opportunités d’emploi dès que le requérant obtient le séjour ; 

- l’affiliation à l’URBSFA et l’adhérence au club de football R.S. […] ; 

- les témoignages d’amis et connaissances belges ; 

- la connaissance du français et l’apprentissage du néerlandais », et soutient que « Les éléments ci-

dessus attestent que le requérant a un avenir prometteur devant lui, qu'il est entouré de sa famille, de 

nombreux amis et professionnels et qu'il contribuera à l'économie en Belgique ». 

 

Relevant que « La partie défenderesse a examiné chacun de ces éléments séparément », elle lui reproche 

de « manque[r] à son obligation de les examiner dans leur ensemble » et de ne fournir aucune motivation 

sur ce point. Elle soutient que « dès que la partie défenderesse aurait examiné tous ces éléments 

ensemble, elle aurait constaté que l’intégration constitue bien une circonstance exceptionnelle ». Elle lui 

reproche, « en considérant que ces éléments relatifs à l’intégration ne devraient être examinés lors de 

l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour sans examiner de quelle manière ces éléments 

ne pourraient être considérés comme circonstances exceptionnelles rendant particulièrement difficile le 

retour dans le pays d’origine, [d’avoir] méconnu la portée de la notion des circonstances exceptionnelles 

et [de] viole[r] le principe généra[l] de précaution et de la préparatio[n] soigneuse des actes administratifs 

ainsi que l’obligation de prendre en considération tous les éléments de la cause ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, s’agissant du premier acte attaqué, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès 

d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 
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des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, 

et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, 

que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il 

en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, de sa scolarité, de son 

intégration professionnelle, de l’invocation de son droit au respect de sa vie privée et familiale, de la 

longueur de sa procédure d’asile, et de son absence d’attaches familiales au pays d’origine. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, l’argumentation de celle-ci n’a 

en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier 

à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant 

au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.1.3. En particulier, en ce que la partie requérante, dans la première branche du moyen, reproche à la 

partie défenderesse de ne pas avoir motivé sa décision en ayant égard aux mesures d’urgence prises par 

les autorités belges en raison de la pandémie de COVID-19, dont elle allègue qu’elles sont de notoriété 

publique, ni à la suspension des vols internationaux, laquelle empêche le requérant de se conformer à 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que constater que cet élément est invoqué 

pour la première fois en termes de requête, en telle sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes attaqués. Le Conseil 

rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments 

portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence 

administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant 

à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Le Conseil rappelle également que c’est à l’étranger lui-même qui sollicite le droit au séjour d’apporter la 

preuve qu’il se trouve dans les conditions légales pour en bénéficier et non à l’administration à se 

substituer à cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur. Il ne 

peut donc être reproché à la partie défenderesse de méconnaître l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et les obligations de motivation lui incombant, en n’ayant pas recherché d’autres circonstances 

exceptionnelles existant dans le chef du requérant que celles invoquées dans sa demande d’autorisation 

de séjour visé au point 1.4. A cet égard, le Conseil observe, ainsi que le relève la partie requérante dans 

sa requête, que l’Angola a suspendu tous les vols internationaux à partir du 18 mars 2020, soit avant la 

prise des actes attaqués, en telle sorte que le Conseil reste, en tout état de cause, sans comprendre ce 

qui aurait empêché le requérant d’actualiser sa demande quant à ce, et d’invoquer cet élément en temps 

utile. Pour le surplus, le Conseil renvoie, quant à ce, aux développements tenus aux points 3.1.4 et 3.2. 

 

3.1.4. Quant à l’invocation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour européenne des 

droits de l’homme considère que « Pour tomber sous le coup de [cette disposition], un mauvais traitement 

doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend 

de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que 

de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du 

sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime » (jurisprudence constante : voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). 

 

En l’espèce, la partie requérante ne démontre pas en quoi l’adoption des actes attaqués constituerait in 

concreto une mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un traitement inhumain ou 

dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. Ainsi, le Conseil observe que les allégations relatives aux 

risques découlant de la situation sanitaire liée à la propagation du coronavirus sont hypothétiques, et ne 

peuvent donc être tenues pour établies. Partant, elles ne sauraient suffire à démontrer le risque de 

traitement inhumain et dégradant, auquel la partie requérante allègue que le requérant serait exposé, en 

cas de retour en Angola. 
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Par ailleurs, la partie requérante n’établit pas de manière sérieuse que le risque de contamination est plus 

élevé dans son pays d’origine qu’en Belgique, alors que l’épidémie de COVID-19 a été qualifiée de 

pandémie par l’OMS. 

 

Pour le surplus, le Conseil renvoie aux développements tenus au point 3.2., s’agissant spécifiquement de 

la mesure d’éloignement et de l’impossibilité alléguée de l’exécuter en raison de la situation sanitaire. 

 

3.1.5. Ensuite, sur la seconde branche du moyen, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse d’avoir 

« examiné chacun des éléments séparément » et non « dans leur ensemble », le Conseil constate qu’en 

mentionnant dans la première décision attaquée que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne 

constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié 

et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

en telle sorte que le grief susvisé n’est nullement établi, et l’allégation portant que « dès que la partie 

défenderesse aurait examiné tous ces éléments ensemble, elle aurait constaté que l’intégration constitue 

bien une circonstance exceptionnelle » est inopérante. 

 

Par ailleurs, le Conseil reste sans comprendre ce qui permet à la partie requérante d’affirmer que la partie 

défenderesse aurait considéré que « ces éléments relatifs à l’intégration ne devraient être examinés lors 

de l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour sans examiner de quelle manière ces 

éléments ne pourraient être considérés comme circonstances exceptionnelles rendant particulièrement 

difficile le retour dans le pays d’origine ». En effet, force est de constater que la première décision attaquée 

– qui ne comporte nullement une telle « considération » – consiste manifestement en une décision 

d’irrecevabilité de la demande visée au point 1.4., par laquelle la partie défenderesse a considéré, 

notamment, que l’intégration (y compris professionnelle) du requérant, ne constituait pas une circonstance 

exceptionnelle rendant particulièrement difficile de retourner dans son pays d’origine afin d’y introduire sa 

demande d’autorisation de séjour, et non en une décision concluant au non-fondement d’une telle 

demande. Partant, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie à cet égard. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au sens 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

De même, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle il se 

rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue 

pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore 

même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous 

contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., 

arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se 

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le 

pays d’origine. 

 

3.2. S’agissant du second acte attaqué, dont la motivation, en elle-même, n’est nullement contestée par 

la partie requérante, le Conseil estime que la partie requérante n’a aucunement intérêt au grief reprochant 

à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération l’état de santé du requérant. Force est, en 

effet, de constater que cette dernière n’allègue aucunement avoir des problèmes de santé. 

A cet égard, le Conseil relève qu’il ressort d’ailleurs de la note de synthèse datée du 10 avril 2020, versée 

au dossier administratif, que la partie défenderesse a indiqué : « […] Lors du traitement de la demande, 

les éléments suivants doivent être recherchés (en application de l’article 74/13) : […]  3) Etat de santé : -

> aucun élément médical invoqué [...] ». Partant, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris 

en considération l’état de santé du requérant apparaît en tout état de cause manquer en fait.  

 

Par ailleurs, s’agissant de l’impossibilité pour le requérant de quitter le territoire en raison de la pandémie 

de coronavirus, le Conseil observe, en toute hypothèse, qu’aucune disposition légale ne s’oppose à la 

prise d’un ordre de quitter le territoire par la partie défenderesse en situation de crise sanitaire. Le Conseil 

observe au contraire que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus 

sont temporaires et évolutives, et qu’elles ne s’opposent pas à ce que la partie défenderesse adopte un 

ordre de quitter le territoire, en telle sorte que la décision attaquée ne saurait être considérée comme 

illégale du seul fait de l’existence des mesures susmentionnées. Il ne saurait dès lors pas davantage être 
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reproché à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation à cet égard. Au 

surplus, le Conseil relève que l’interdiction temporaire des voyages non-essentiels est désormais levée, 

de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse quant à un éventuel retour volontaire du 

requérant dans son pays d’origine. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil rappelle qu’il est loisible à la partie requérante de solliciter une prorogation 

du délai qui lui a été accordé pour obtempérer à cet ordre de quitter le territoire, en application de l’article 

74/14 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Enfin, à titre tout à fait surabondant, sur l’éventuelle impossibilité temporaire, pour la partie défenderesse, 

de mettre à exécution une mesure d’éloignement, le Conseil rappelle que l’article 74/17, §2, de la loi 

prévoit : « L’éloignement peut être reporté temporairement en tenant compte des circonstances propres 

à chaque cas. Il est ainsi tenu compte: […] 

2° des motifs d’ordre technique, comme l’absence de moyens de transport ou l’échec de l’éloignement en 

raison de l’absence d’identification. 

Le ministre ou son délégué informe par écrit le ressortissant d’un pays tiers que l’exécution de la décision 

d’éloignement est reportée temporairement. […] ». 

 

Il résulte de ce qui précède que l’argumentation tirée de la situation sanitaire ne peut être suivie. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses deux branches. 

 

5. Entendue à sa demande expresse lors de l’audience du 4 mai 2022, la partie requérante insiste sur le 

fait que la crise sanitaire empêchait le retour du requérant dans son pays d’origine, et qu’il s’agit d’un 

élément de notoriété générale qui constitue, selon elle, une circonstance exceptionnelle et sur lequel il 

devait donc être motivé. Elle se réfère également à deux arrêts du Conseil n° 263 741 du 16 novembre 

2021, et n° 54 965 du 27 janvier 2011, et demande de faire application de ces jurisprudences.  

 

A cet égard, outre que l’actualité de l’intérêt de certains développements du recours relatifs à la crise 

sanitaire, semble désormais faire défaut, le Conseil renvoie à ce qui est relevé au point 3.1.3 quant à 

l’absence de prise en considération de cette crise, dans la motivation des actes attaqués. 

Surabondamment, tel que le soutient la partie défenderesse lors de l’audience, le Conseil estime que la 

crise sanitaire ne constitue pas, per se, une circonstance exceptionnelle 

A l’instar de cette dernière, le Conseil relève enfin que l’un des deux arrêts auxquels la partie requérante 

fait référence en termes de plaidoiries, est bien antérieur à l’introduction du recours, de sorte qu’il pouvait 

être invoqué à l’appui de celui-ci. Le Conseil ne peut donc que constater qu’il s’agit d’un élément nouveau, 

auquel il ne peut avoir égard.  

Quant à l’enseignement de l’arrêt du Conseil n°263 741 du 16 novembre 2021, le Conseil ne peut que 

rappeler qu’il appartenait à la partie requérante de démontrer la comparabilité de cette affaire avec le 

présent cas d’espèce, ce qu’elle est restée en défaut de faire. Quant à ce, le Conseil observe pour sa part 

qu’il est question, dans l’affaire invoquée par la partie requérante, d’un recours portant sur une décision 

d’une toute autre nature que le premier acte attaqué, puisqu’il s’agissait d’un refus de visa regroupement 

familial. Par ailleurs, la situation de fait était très différente, s’agissant dans l’affaire précitée, d’une mère 

célibataire avec ses deux enfants qui invoquait des difficultés concrètes, certes liés à la crise sanitaire et 

à la suspension des voyages aériens, mais qui n’apparaissent nullement similaires à celles évoquées en 

termes de recours. Le Conseil a, en outre, eu égard, dans l’arrêt n°263 741 invoqué, à l’intérêt supérieur 

de l’enfant ; quod non in casu. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’il convient de rejeter le recours. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


